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5. Laréception des travaux :
Nous antvons 4 la fin. Vous allez déménager. 11
reste une dermiére formalité, réceptionner les
travaux. Nous vous aidons a établir cette réception
et nous vous donnons notre avis sur les éventuels
décoraptes des entreprises. Nous vous donnons
alors quelques conseils pour l'entretien enbon pére
de farnille.

I est vrai que la loi oblige de prendre un archifecte
pour fous fravaux nécessitant une auforisation de
batir. La n'est pas le role essentiel de notre
profession. Nous voudrions vous dire gue nous oROCES VERBAL
avons une véritable raison d éfre quand nous :
essayons de faire nofre méfier de fagon -
conscignciguse. = 5




